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Révision de la LAA: Poser correctement les jalons!

La Suva est super dans l’assurance et la prévention des accidents. Le Conseil fédéral la met en danger avec son projet de révision de la LAA! 

Le 30 mai 2008, le Conseil fédéral a approuvé le message, à l’attention du Parlement,  relatif à la révision de la loi sur l’assurance-accidents (LAA). Le projet résultant de la consultation ne prend pas en compte le fait, que la Suva est le prestataire le plus efficace et doit également le demeurer. Il n’a également pas été considéré que la Suva, du fait du domaine d’activités attribué, doit faire face à des effectifs d’assurés en diminution. Travail.Suisse et transfair luttent contre l’explosion prévisible des coûts dans le domaine de l’assurance-accidents et s’engagent pour que la prévention des accidents ne soit pas négligée. C’est pourquoi les deux organisations exigent de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS) qu’elle pose correctement les jalons pour la révision de la LAA. La CSSS a entamé ses débats, non publics, le 20 juin 2008.

La Suva est le prestataire le plus efficace 

Des recensements et études les plus diverses démontrent de manière impressionnante que la Suva fournit ses prestations de la manière la plus efficace et la plus avantageuse. Les employeurs et les assurés en profitent dans la même mesure. De plus, la Suva est leader dans la prévention des accidents. Son « New case management » (gestion des nouveaux cas) est reconnu internationalement ; le principe en est « Réinsertion plutôt qu’accroissement des rentes. » 

Effectif des assurés en diminution 

Traditionnellement, la Suva assure les entreprises avec des risques élevés d’accidents. La part du secteur économique secondaire (industrie) diminue dans le total de l’économie suisse. Comme la Suva doit se concentrer sur les activités qui lui sont attribuées (monopole partiel) dans ce secteur économique, elle est  toujours plus confrontée aux conséquences d’effectifs d’assurés en diminution : primes plus élevées et désolidarisation sont inéluctables. 

Il y a deux possibilités : maintenir le niveau élevé fixé par la Suva dans la l’assurance et la prévention des accidents et dans le même temps contenir les primes à un niveau raisonnable et plutôt bas.

Assurance-accidents obligatoire à la Suva ! 

La révision devrait, en fait, avoir pour objectif de réduire les coûts de la santé dans le domaine de la LAA. Cela devrait avoir pour conséquence que l’assurance-accidents obligatoire devrait être fournie exclusivement par la Suva, puisque étant le prestataire le plus efficace. Avec le transfert de l’assurance obligatoire à la Suva, le développement en diminution des effectifs d’assurés serait stoppé. Grâce à cette stabilisation, concrètement avec la croissance de l’effectif des assurés, les entreprises et les assurés pourraient continuer à bénéficier de primes raisonnables dans l’assurance-accidents obligatoire. 

Mauvaise conception 

Cependant si on veut maintenir le principe de la multiplicité de prestataires dans l’assurance-accidents (Suva et assurés privés) et faire jouer encore davantage le marché, alors il faut également donner à la Suva les possibilités de pouvoir affronter la concurrence. Concrètement cela signifie faire sauter les entraves fixées à la Suva par la révision présentée. Selon le projet, les administrations publiques pourront choisir tous les trois ans entre la Suva et les autres assureurs. Mais dans le même temps, il est interdit à la Suva d’offrir des assurances complémentaires LAA. Cela signifie que les administrations publiques se décideront (devront se décider) au détriment de la Suva car elles voudront aussi bien l’assurance LAA de base que l’assurance complémentaire d’une seule main (ce qui exclut d’entrée de jeu la Suva). Cette construction erronée est aggravée par le fait que la fourchette  des gains les plus élevés assurés doit être réduite à entre 90 et 95 pour cent dans le futur (actuellement entre 92 et 96 pour cent).  Cette réduction a pour effet que moins de collaborateurs sont assurés au salaire maximal. Les employeurs qui voudront dans le futur offrir une assurance accidents complète à leurs employés, dépendront encore davantage d’une assurance complémentaire (dont la Suva est exclue).  

Armes égales pour la Suva 

Résumé : La Suva ne doit pas craindre la concurrence accrue. Cependant la condition est qu’avec la révision de la LAA,  ses chances ne lui soient pas interdites: Cela signifie:
1. Les activités dans l’assurance-accidents complémentaire sont à rendre possibles pour la Suva. 

2. La fourchette des montants maximaux du gain assuré est à maintenir entre 92 et 96 pour cent. 

3. Les activités annexes mentionnées dans le projet de révision sont à compléter avec la gestion de fortune pour les institutions publiques et les caisses de pensions privées. 

Maintenir la gestion en partenariat social 

Il faut fondamentalement saluer le fait que la Suva ne serait pas dans le futur soumise à la surveillance directe de la Confédération, comme cela fut envisagé. Car, à l’exception d’un capital de départ minimal lors de sa fondation il y a 90 ans, la Suva a toujours vécu sans argent de la  Confédération. Elle est gérée aujourd’hui particulièrement avec succès par les partenaires sociaux, en tant qu’organisation sans but lucratif et sans soutien financer de la Confédération. Les gains et revenus financiers bénéficient entièrement aux assurés. La réussite de la Suva comme leader incontesté dans l’assurance et la prévention des accidents est également due à ce large soutien des employeurs et assurés. Il ne fait que peu de sens de contourner ce soutien par la réduction du futur Conseil d’administration. C’est pourquoi la représentation assurée aujourd’hui des employeurs comme des travailleurs, de toutes les branches et de tous les secteurs, est à maintenir à 40 (16 représentants des employeurs, 16 représentants des travailleurs, 8 représentants de la Confédération) et il ne faut pas le réduire à 25. 

Travail.Suisse et transfair s’engagent pour qu’avec la révision prochaine de la LAA, les jalons soient posés dans notre sens: Pour endiguer les coûts dans l’assurance-accidents, soit le prestataire le plus efficace de manière prouvée, concrètement la Suva, obtient la possibilité de proposer l’offre complète de l’assurance de base obligatoire, soit la possibilité lui est donnée, dans le sens esquissé, de pouvoir exister dans la concurrence. 
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